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ARTICLE 21

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis À la première phrase de l’article 19 undecies , les mots : « ou du conseil de 
surveillance » sont remplacés par les mots : « , du conseil de surveillance ou de l’organe de 
direction lorsque la forme de la société par actions simplifiée a été retenue, » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de conséquence, résultant de l'ouverture du statut de société par actions simplifiée aux 
sociétés coopératives d'intérêt collectif.


